
REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-024

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

9 PLACE TOURLAV I LLE (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,

V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1,

V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de

prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,

Considérant qu'en raison des travaux réalisés par CAGNA, 9 PLACE TOURLAVILLE (THOUROTTE)

du 13/05/2024 au 17/05/2024, et qu'il incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la

circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées

dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 13/05/2024 au 17/05/2024, 9 PLACE TOURLAVILLE (THOUROTTE), les dispositions suivantes

s'appliquent :

le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

la vitesse de circulation est limitée à 30km/h ;

la circulation des véhicules est alternée par panneaux B15 et C18 ;

le stationnement de tous les véhicules est interdit.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation

routière sera mise en place par :

ENTREPRISE CAGNA

4 Avenue Flandres Dunkerques

60200 COMPIEGNE

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et

la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié

et affiché conformément à la réglementation en vigueur.



Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr

dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 06/05/2024

Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la

mairie ci-dessus désignée.

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-025

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

sur 2 places de stationnement devant le 15 RUE JEAN 

JAURÈS, 60150 TH OUROTTE, 60150 TH OUROTTE 

(TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,

V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,

V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de

prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,

Considérant   qu'en raison des travaux réalisés par David Cadot , 15 RUE JEAN JAURÈS, 60150

THOUROTTE, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE) du 10/05/2024 au 11/05/2024, et qu'il incombe au

maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie

publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 10/05/2024 au 12/05/2024, sur 2 places de stationnement devant le 15 RUE JEAN JAURÈS, 60150

THOUROTTE, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE),  le stationnement de tous les véhicules est interdit.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation

routière sera mise en place par :

MAIRIE DE THOUROTTE

18 RUE JEAN JAURES

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et

la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié

et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr

dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 06/05/2024

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la

mairie ci-dessus désignée.



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-026

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

sur 3 places de stationnement 2 RUE DES BASSES V I GNES, 

60150 TH OUROTTE (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,

V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,

V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de

prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,

Considérant   qu'en raison des travaux réalisés par . SERVICE TECHNIQUE (MAIRIE), 2 RUE DES

BASSES VIGNES, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE) du 14/05/2024 au 15/05/2024, et qu'il

incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la

voie publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 14/05/2024 au 15/05/2024, sur 3 places de stationnement 2 RUE DES BASSES VIGNES, 60150

THOUROTTE (THOUROTTE),  le stationnement de tous les véhicules est interdit.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation

routière sera mise en place par :

MAIRIE

18 RUE JEAN JAURES

60150 THOUROTTE

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et

la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié

et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr

dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 06/05/2024

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la

mairie ci-dessus désignée.



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-027

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

sur 3 place de stationnement devant le 446 RUE DU 

M ARÉCH AL DE LATTRE DE TASSI GNY , 60150 

TH OUROTTE (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,

V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,

V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de

prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,

Considérant  qu'en raison des travaux réalisés par Aniel Mercier, 446 RUE DU MARÉCHAL DE

LATTRE DE TASSIGNY, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE) du 10/05/2024 au 11/05/2024, et qu'il

incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la

voie publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 10/05/2024 au 11/05/2024, sur  3 places de stationnement devant le 446 RUE DU MARÉCHAL DE

LATTRE DE TASSIGNY, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE),   le stationnement de tous les véhicules est

interdit.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation

routière sera mise en place par :

M AI RI E DE TH OUROTTE

18 RUE JEAN JAURES

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et

la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié

et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr

dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


COMMUNE DE THOUROTTE, le 07/05/2024

Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la

mairie ci-dessus désignée.



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-028

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

2 RUE CARNOT, 60150 TH OUROTTE (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,
V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1,
V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de
prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Considérant qu'en raison des travaux réalisés par SUEZ EAU FRANCE SAS, 2 RUE CARNOT, 60150
THOUROTTE (THOUROTTE) du 21/05/2024 au 04/06/2024, et qu'il incombe au maire, dans le cadre
de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire
d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 21/05/2024 au 04/06/2024, 2 RUE CARNOT, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE), les dispositions
suivantes s'appliquent :

le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

la vitesse de circulation est limitée à 30km/h ;

le stationnement de tous les véhicules est interdit ;

la circulation des véhicules s'effectue sur une seule voie. Les conducteurs dont la progression est entravée
par le chantier doivent ralentir et au besoin s'arrêter pour laisser le passage aux usagers qui viennent en
sens inverse.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière sera mise en place par :

SUEZ EAU FRANCE SAS
140 AVENUE JEAN LOLIVE

93691 PANTIN CEDEX

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4



Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et
la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 07/05/2024

Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la
mairie ci-dessus désignée.

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


 



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-030

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

RUE DE K EBEM ER (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,

V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,

V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de

prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,

Considérant  qu'en raison des travaux réalisés par (SUEZ EAU FRANCE SAS), RUE DE KEBEMER

(THOUROTTE) le 17/05/2024, et qu'il incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la

circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées

dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Le 17/05/2024, RUE DE KEBEMER (THOUROTTE),

la circulation des véhicules est alternée par feux de circulation ;

le stationnement de tous les véhicules est interdit. Par dérogation, cette mesure ne s'applique pas aux

véhicules de chantier.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation

routière sera mise en place par :

SUEZ EAU FRANCE SAS

140 AVENUE JEAN LOLIVE

93691 PANTIN CEDEX

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et

la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié

et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5



Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr

dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 15/05/2024

Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la

mairie ci-dessus désignée.



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-031

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

RUE CARNOT, 60150 TH OUROTTE (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,
V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,
V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de
prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Considérant   qu'en raison des travaux réalisés par PIVETTA BTP, RUE CARNOT, 60150
THOUROTTE (THOUROTTE) du 22/05/2024 au 05/06/2024, et qu'il incombe au maire, dans le cadre
de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire
d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 22/05/2024 au 05/06/2024, RUE CARNOT, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE), dans le sens
décroissant,  la circulation des véhicules est alternée par feux de circulation.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière sera mise en place par :

PIVETTA BTP
TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et
la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 22/05/2024

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la
mairie ci-dessus désignée.



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-032

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

RUE DE PROV ENCE (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,
V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 412-28,
V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de
prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Considérant  qu'en raison des travaux réalisés PIVETTA BTP, RUE DE PROVENCE (THOUROTTE)
du 22/05/2024 au 05/06/2024, et qu'il incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la
circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées
dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 22/05/2024 au 05/06/2024, RUE DE PROVENCE (THOUROTTE), dans le sens décroissant, les
dispositions suivantes s'appliquent :

le stationnement de tous les véhicules est interdit ;

du fait de l'empiètement du chantier sur la chaussée, la largeur de la voie de circulation sera réduite. La
largeur de voie maintenue sera de 4,00 mètres.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière sera mise en place par :

PIVETTA BTP
TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et
la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5



Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 22/05/2024

Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la
mairie ci-dessus désignée.

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-033

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

RUE DES AM OURS (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,
V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1,
V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de
prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Considérant   qu'en raison des travaux réalisés par PIVETTA BTP, RUE DES AMOURS
(THOUROTTE) du 24/05/2024 au 07/06/2024, et qu'il incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs
de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les
mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 24/05/2024 au 07/06/2024, RUE DES AMOURS (THOUROTTE), dans le sens décroissant, les dispositions
suivantes s'appliquent :

le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

la vitesse de circulation est limitée à 30km/h ;

la circulation des véhicules est alternée par feux de circulation.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière sera mise en place par :

PIVETTA BTP
TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et
la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5



Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 22/05/2024

Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la
mairie ci-dessus désignée.

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-034

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

PLACE SAI NT  GOBAI N (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,
V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1,
V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de
prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Considérant   qu'en raison des travaux réalisés par PIVETTA BTP, PLACE SAINT GOBAIN
(THOUROTTE) du 22/05/2024 au 10/06/2024, et qu'il incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs
de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les
mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 22/05/2024 au 10/06/2024, PLACE SAINT GOBAIN (THOUROTTE), dans le sens décroissant, les
dispositions suivantes s'appliquent :

le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

la vitesse de circulation est limitée à 30km/h ;

la circulation des véhicules est alternée par feux de circulation.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière sera mise en place par :

PIVETTA BTP
TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et
la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5



Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 22/05/2024

Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la
mairie ci-dessus désignée.

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-035

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

D15 - ROUTE DE PLESSI S-BRI ON (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,
V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,
V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de
prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Considérant  qu'en raison des travaux réalisés par SERVICE TECHNIQUE (MAIRIE), D15 - ROUTE
DE PLESSIS-BRION (THOUROTTE) le 29/05/2024 de 6h00  à 9h00, et qu'il incombe au maire, dans le
cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est
nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Le 29/05/2024 de 6h00 à 9h00, D15 - ROUTE DE PLESSIS-BRION (THOUROTTE), la circulation de tous les
véhicules est interdite.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière sera mise en place par :

M AI RI E

18 RUE JEAN JAURES

60150 TH OUROTTE

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et
la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 23/05/2024

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la
mairie ci-dessus désignée.



 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNE DE THOUROTTE 

Arrêté temporaire n° ST-2024-036 
Portant réglementation de la circulation et du stationnement 

D73 - ROUTE DE LONGUEIL-ANNEL (THOUROTTE) 
 

Monsieur Patrice CARVALHO, 
 Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1, 
 Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25, 
 Vu l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation 

de prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire, 
 Considérant qu'en raison des travaux réalisés par SECHE ASSAINISSEMENT, D73 - 

ROUTE DE LONGUEIL-ANNEL (THOUROTTE) du 10/06/2024 au 11/06/2024, et qu'il 
incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la 
sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent 
arrêté. 

ARRÊTE 
Article N°1 
Du 10/06/2024 au 11/06/2024, D73 - ROUTE DE LONGUEIL-ANNEL (THOUROTTE),  la 
circulation des véhicules est alternée par feux de circulation. 
Article N°2 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par : 
 

SECHE ASSAINISSEMENT 
201 rue Patrick Simiand 

60700 LES AGEUX 
Article N°3 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
Article N°4 
Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de 
gendarmerie et la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
Article N°5 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à 
l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de 
publication. 

COMMUNE DE THOUROTTE, le 24/05/2024 
 
 
 
 
 

Monsieur Patrice CARVALHO 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la mairie ci-dessus désignée. 
 



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-037

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

sur 2 places de stationnement devant century 21 - 1 RUE 

JEAN JAURÈS, 60150 TH OUROTTE (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,
V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,
V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de
prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Considérant  qu'en raison des travaux réalisés par ELISE LEBLANC, 1 RUE JEAN JAURÈS, 60150
THOUROTTE (THOUROTTE) du 29/06/2024 17h00 au 30/06/2024 23h00, et qu'il incombe au maire,
dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est
nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 29/06/2024 17h00 au 30/06/2024 23h00, 1 RUE JEAN JAURÈS, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE), le
stationnement de tous les véhicules est interdit sur les 2 places de stationnement devant Century 21.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière sera mise en place par :

M ARI E DE TH OUROTTE

18 RUE JEAN JAURES

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et
la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 28/05/2024

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la
mairie ci-dessus désignée.



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-038

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

1 RUE JEAN JAURÈS, 60150 TH OUROTTE - SUR 2 

PLACES DE STAT I ONNEM ENT DEV ANT CENTURY  21 

(TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,

V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,

V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de

prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,

Considérant  qu'en raison des travaux réalisés par LA DEMOLITION SANTERROISE, 1 RUE JEAN

JAURÈS, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE) du 31/05/2024 au 21/06/2024, et qu'il incombe au

maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie

publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 31/05/2024 au 21/06/2024, sur 2 places de stationnement devant Century 21, 1 RUE JEAN JAURÈS, 60150

THOUROTTE (THOUROTTE),   le stationnement de tous les véhicules est interdit. Par dérogation, cette

mesure ne s'applique pas aux véhicules de chantier de la société LA DEMOLITION SANTERROISE 

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation

routière sera mise en place par :

M AI RI E DE TH OUROTTE 

18 Rue Jean Jaurès

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et

la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié

et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr

dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


COMMUNE DE THOUROTTE, le 28/05/2024

Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la

mairie ci-dessus désignée.



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-039

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

9 PLACE TOURLAV I LLE (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,
V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1,
V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de
prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Considérant qu'en raison des travaux réalisés par ENTREPRISE CAGNA, 9 PLACE TOURLAVILLE
(THOUROTTE) du 03/06/2024 au 07/06/2024, et qu'il incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs
de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les
mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 03/06/2024 au 07/06/2024, 9 PLACE TOURLAVILLE (THOUROTTE), les dispositions suivantes
s'appliquent :

le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

la vitesse de circulation est limitée à 30km/h ;

la circulation des véhicules est alternée par panneaux B15 et C18 ;

le stationnement de tous les véhicules est interdit.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière sera mise en place par :

ENTREPRISE CAGNA
4 Avenue Flandres Dunkerques

60200 COMPIEGNE

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et
la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.



Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 29/05/2024

Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la
mairie ci-dessus désignée.

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-040

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

PLACE DE LA RÉPUBLI QUE - DEV ANT LA SOCI ETE 

GENERALE , 60150 TH OUROTTE (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,

V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,

V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de

prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,

Considérant  qu'en raison des travaux réalisés par Eiffage Energie Systèmes, PLACE DE LA

RÉPUBLIQUE, 60150 THOUROTTE - DEVANT LA SOCIETE GENERALE (THOUROTTE) du 19/06

/2024 au 20/06/2024, et qu'il incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation,

de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent

arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Du 19/06/2024 au 20/06/2024, PLACE DE LA RÉPUBLIQUE - DEVANT LA SOCIETE GENERALE SUR 4

PLACES DE STATIONNEMENT, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE),   le stationnement de tous les

véhicules est interdit. Par dérogation, cette mesure ne s'applique pas aux véhicules de chantier de la société

Eiffage Energie Systèmes. 

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation

routière sera mise en place par :

M AI RI E DE TH OUROTTE 

18 RUE JEAN JAURES

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et

la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié

et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr

dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


COMMUNE DE THOUROTTE, le 29/05/2024

Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la

mairie ci-dessus désignée.



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-041

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

RUE CH ARLEM AGNE, 60150 TH OUROTTE 

(TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,

V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,

V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de

prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,

Considérant   qu'en raison des travaux réalisés par LE COLLEGE CLOTAIRE BAUJOIN, RUE

CHARLEMAGNE, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE) le 14/06/2024 de 12h30 à 15h30, et qu'il

incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la

voie publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Le 14/06/2024, DE 12H30 à15H30   RUE CHARLEMAGNE, 60150 THOUROTTE (THOUROTTE), la

circulation de tous les véhicules est interdite.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation

routière sera mise en place par :

M AI RI E DE TH OUROTTE

18 RUE JEAN JAURES

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et

la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié

et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr

dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 31/05/2024

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la

mairie ci-dessus désignée.



REPUBLI QUE FRANÇAI SE

COM M UNE DE TH OUROTTE

Arrêté temporaire n° ST -2024-042

Portant réglementation de la circulation et du stationnement

RUE DU JEU D'ARC - PARK I NG SALLE ROBERT 

AM ORY  (TH OUROTTE)

Monsieur Patrice CARVALHO,

V u le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2213-1,
V u le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25,
V u l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 4ème partie, signalisation de
prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,
Considérant  qu'en raison des travaux réalisés par LE SERVICE TECHNIQUE (MAIRIE), RUE DU
JEU D'ARC (THOUROTTE) le 08/06/2024, et qu'il incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de
police de la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les
mesures citées dans le présent arrêté.

ARRÊTE

Article N°1

Le 08/06/2024, RUE DU JEU D'ARC - SUR LE PARKING DE LA SALLE ROBERT AMORY
(THOUROTTE), le stationnement de tous les véhicules est interdit.

Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière sera mise en place par :

M AI RI E

18 RUE JEAN JAURES

60150 TH OUROTTE

Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article N°4

Monsieur le Maire de la commune de Thourotte et Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie et
la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°5

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ,www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

COMMUNE DE THOUROTTE, le 31/05/2024

https://apps.sogelink.fr/litteralis/www.telerecours.fr


Monsieur Patrice CARVALHO

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la
mairie ci-dessus désignée.














